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I

La lutte contre
le terrorisme et
le droit international

Francois Schroeter

Über Terrorismus ivird besonders seit dem

11. September 2001 in der Öffentlichkeit
sowie unter Spezialisten vielgesprochen. Bei
diesen Diskussionen ist die rechtliche

Dimension meistens nur am Rande erwähnt.

Der Artikel untersucht den aktuellen
Stand des Völkerrechts bezüglich Terrorismus

und Terrorismusbekämpfung, insbesondere

im Bereich internationale Verträge,

Tätigkeiten der UNO, rechtliche Grundlagen

bei Gewaltanwendung gegen Staaten,
die Terroristen beherbergen und unterstützen,

Ausüben von Terrorakten in bewaffneten

Konflikten und in Besatzungssituationen,

Diskussionen über den angeblich
überholten Charakter der Genfer Konventionen.

Unterstrichen wird unter anderem, dass

der Begriff «Terrorbekämpfung» von den

Staaten nie als Rechtfertigung für Verstösse

gegen die Menschenrechte und das

Kriegsvölkerrecht missbraucht werden darf.

Le present article ne reflete que l'opinion
de son auteur.

Depuis le 11 septembre 2001, le

terme «terrorisme» est dans toutes les

bouches, dans tous les medias, et la terre
semble s'etre couverte d'experts sur le

terrorisme, un phenomene qui est dis-
cute, debattu sous tous ses aspects,
sociologiques, securitaires, mediatiques
et, tres accessoirement, juridiques.
Droit et violations du droit sont regu-
lierement invoques par les uns et les

autres pour appuyer des pretentions,
denoncer le comportement de l'adver-
saire, justifier la prise de teile ou teile
decision.

Le present article a pour modeste am-
bition de fournir l'eclairage du droit
international sur quelques questions relatives au
terrorisme et ä la lutte contre le terrorisme

qui sont desormais au centre de l'atten-
tion du public et des gouvernants.

Le cadre conventionnel
international

II existe actuellement 12 Conventions

internationales qui sont consacrees speci-
fiquement ä la lutte contre le terrorisme,

ainsi que plusieurs instruments re-
gionaux, dont la Convention euro-
peenne pour la repression du terrorisme

de 1977.
La Suisse est partie ä 10 de ces 12

Conventions internationales sur le
terrorisme. Le processus de ratification des

deux Conventions restantes est en

cours, de sorte que, conformement ä la

volonte exprimee ä plusieurs reprises

par le Conseil federal, la Suisse sera partie
ä toutes les Conventions internationales

consacrees ä la lutte contre le
terrorisme d'ici ä la fin de l'annee 2002.

Ces Conventions internationales trai-
tent notamment de piraterie aerienne,
de prise d'otages, de divers actes de vio-
lences commis en mer, de financement
du terrorisme. II n'existe par contre
aucune Convention globale contre le
terrorisme.

La plus ancienne Convention date de
1963. Seules deux Conventions internationales

mentionnent le mot «terrorisme»

dans leur titre, les deux plus recen-
tes, et une seule — la Convention
internationale pour la repression du financement

du terrorisme de 1999 - tente, ä

vrai dire sans y parvenir, de definir le

terme «terrorisme».
En dehors ou en parallele ä ces

Conventions internationales, les Nations
Unies deploient depuis des dizaines
d'annees une grande activite en relation

avec la lutte contre le terrorisme. II
existe une trentaine de resolutions du
Conseil de securite et de l'Assemblee
generale ä ce sujet, et differents groupes
de travail ont ete mis sur pied, dont le

Comite sur le contre-terrorisme.

Les Conventions existantes ne sont
pas toutes adaptees aux nouvelles
menaces terroristes, et ne proposent pas
toujours les Solutions les plus efficaces,
raison pour laquelle, dans le cadre des

Nations Unies, plusieurs nouvelles
Conventions sont actuellement en dis-
cussion, dont une convention-cadre sur la

lutte contre le terrorisme. La Suisse joue un
role tres actif dans ces negociations. Les

travaux achoppent cela dit toujours sur
la question de la definition universelle
du terrorisme.

Les caracteristiques du
«phenomene terroriste»

Si aucune Convention internationale
ne definit de maniere claire et univo-
que ce qu'on entend par terrorisme, la

litterature specialisee degage generale-
ment deux elements qui constituent le
«phenomene terroriste»:

¦ D'une part, materiellement, il s'agit
de crimes de droit commun, meurtre,
usage illicite d'explosifs, etc.

¦ Ensuite, au niveau de l'intention, ils

sont commis dans un but d'intimidation,
de terrorisation de la population et de ses

autorites.

Le sujet est grave, mais il sera difficile

pour certains de ne pas sourire devant

l'aspect quelque peu tautologique
d'une teile approche.Voilä qui n'est pas
sans faire penser ä un passage du Medecin

malgre lui de Moliere oü le medecin
declare que si sa patiente est muette,
«cela vient du fait qu'elle a perdu la pa-
role.»'

1 Acte II, scene 4,1. 52 et 54.
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Pour le reste, il faut constater une
grande diversite:

¦ Le plus souvent, les victimes sont
choisies au hasard, mais elles sont par-
fois selectionnees avec soin.

¦ Les modes operatoires varient ä l'infini
et se renouvellent constamment. La
seule constante, c'est que l'effet de sur-
prise est ä chaque fois recherche. Les at-
tentats du 11 septembre en sont une
tragique illustration.

¦ Quant ä la personne meme des terro-
ristes, il peut s'agir d'individus agissant
de leur propre initiative, le plus souvent
au sein d'une Organisation clandestine,
mais egalement, il faut absolument le

rappeler, de personnes soutenues par un
Etat, voire meme d'agents d'un Etat,
agissant le plus souvent sur le territoire
d'un Etat etranger, mais parfois meme
sur leur propre territoire, contre des

opposants politiques ou pour terroriser
leur propre population.

C'est ici qu'apparait une des difficul-
tes majeures de definir le terrorisme sur
le plan international et de lutter contre
le terrorisme: Une partie non negli-
geable des actes terroristes perpetres
dans le monde sont commis par ou ä

l'instigation d'Etats, et ces memes Etats

devraient se mettre d'accord pour lutter
contre le terrorisme!

Selbstmordattentat

in
Jerusalem.
(Bild: Keystone)

Les principes du droit
international en matiere de
lutte contre le terrorisme

A l'examen de l'ensemble des Instruments

internationaux consacres ä la

lutte contre le terrorisme se degage une
constante: Les actes en cause sont des

infractions ordinaires au droit penal commis

dans une Intention speciale. Ils ne sont
Jamals qualißes d'actes de guerre et les re-
ponses ä ces actes sont toujours et
exclusivement des mesures penales, poli-
cieres, ä l'interieur des Etats et par voie
de Cooperation entre les Etats (echange
d'informations, extradition).

Aucun de ces instruments n'evoque la

possibilite, pour un Etat, de recourir de

mattiere unilaterale ä la force armee pour lutter

contre le terrorisme, ni meme la possibilite

pour un Etat d'agir d'une quelconque
maniere sur le territoire d'un autre Etat
sans son consentement expres.

Au contraire, ces instruments reaffir-
ment clairement les principes de l'ega-
lite souveraine des Etats, de non-in-
gerence dans les affaires interieures des

autres Etats, et rappellent la necessite de

respecter inconditionnellement le droit
international, notamment le droit international
des conjlits armes, les droits de l'homme, la

Charte des Nations Unies, et tout parti-

culierement I'interdiction de recourir ä la

force contre un autre Etat, sauf en cas de

legitime defense en reaction a une attaque

armee imminente ou en cours.

En d'autres termes, la lutte contre le

terrorisme ne peut en aucun cas etre invoquee

pour s'affranchir du droit international en

vigueur.
Cela signifie notamment qu'au re-

gard du droit international, le recours ä

la force contre un Etat qui serait ä l'ori-
gine d'actes terroristes n'est licite que
pour autant que, premiere hypothese,
l'on soit en presence d'un acte de
legitime defense en reaction ä une attaque
armee imminente ou en cours ou,
seconde hypothese, que l'Etat ou la coali-
tion d'Etats qui fait usage de la force
soit au benefice d'une Resolution du
Conseil de securite autorisant expres-
sement le recours ä la force.

Les suites du 11 septembre 2001:

le cadre general

Suite aux attaques du 11 septembre
2001, le Conseil de Securite des Nations
Unies a adopte trois resolutions de portee
generale.

¦ La Resolution 1368,zdoptee le 1er

septembre 2001, «condamne categorique-
ment dans les termes les plus forts les

epouvantables attaques terroristes»,
qu'elle considere «comme tout acte de

terrorisme international, comme une
menace ä la paix et la securite
internationale», et «appelle tous les Etats ä tra-
vailler ensemble de toute urgence pour
traduire en justice les auteurs, organisa-
teurs et commanditaires de ces attaques
terroristes». Sur la question du recours ä

la force, par contre, la resolution 1368

est presque muette; eile se contente de

«reconnai[tre] le droit inherent de legitime

defense, individuelle et collective
conformement ä la Charte [des
Nations Unies].»

¦ La Resolution 1373, datee du 28
septembre 2001, organise de maniere

14 Beilage zur ASMZ 7/8/2002



detaillee la lutte internationale contre
le terrorisme suite aux attaques du 11

septembre 2001 et donne un cadre effi-
cace en matiere d'entraide judiciaire
internationale. Sur la question du recours
ä la force, par contraste, la Resolution
1373 se contente dans un tres court
passage du preambule de «reaffir[mer]
le droit naturel de legitime defense,
individuelle et collective, que consacre la

Charte des Nations Unies» et «la neces-
site de lutter par tous les moyens, con-
formement ä la Charte des Nations
Unies, contre les menaces ä la paix et ä

la securite internationales que fönt pe-
ser les actes de terrorisme».

¦ Pour sa part, la Resolution 1311,
adoptee le 12 novembre 2001, declare

que «les actes de terrorisme international

constituent l'une des menaces les

plus graves ä la paix et ä la securite
internationales au XXL siecle [et] un de-
fi ä tous les Etats et ä l'humanite entie-
re», et «demande ä tous les Etats de de-
venir des que possible parties aux
Conventions et protocoles internationaux
relatifs au terrorisme international».

Aucune resolution n'a par contre ete

adoptee en vue d'autoriser le recours ä laforce
contre VAfghanistan, base arriere et sanc-
tuaire des terroristes du 11 septembre
2001.

En clair, en matiere de recours ä la

force, cela signifie que le Conseil de
securite s'est borne ä renvoyer aux
regles generales et qu'il n'a pas autorise
de recours ä la force qui ne constituer-
ait pas un acte de legitime defense au
sens du droit international, ä savoir de

legitime defense contre une attaque
armee imminente ou en cours, rappelant
par lä qu'au regard du droit international,

les attentats du 11 septembre 2001

ne cons-tituent pas une circonstance
speciale qui permettrait de deroger aux
regles en vigueur en matiere d'usage de
la force armee.

Par contre, et c'est lä que reside la

grande nouveaute des mesures prises par
le Conseil de securite agissant, en vertu

de l'article 24 al. 1 de la Charte, au nom
de tous les membres des Nations Unies,
la Resolution 1373 impose ä l'ensem-
ble des Etats de la planete, quels que
soient leurs engagements internationaux

en matiere de lutte contre le

terrorisme, une serie d'obligations en
matiere de poursuite penale, de Cooperation

en matiere d'enquetes criminelles
et de renseignement, de comportement
vis-a-vis d'organisations terroristes, et
institue un devoir de rendre compte au
Conseil de securite des mesures prises

pour lutter contre le terrorisme.
Certains ont parle ä propos de la

Resolution 1373 du premier acte legislatif
universel. L'expression est peut-etre ex-
cessive, mais eile a au moins le merite
d'exprimer l'ampleur des perspectives
nouvelles ouvertes par cette resolution:
Le droit international ne peut desormais

plus reposer exclusivement sur le seul
volontarisme des Etats; l'avenir de
l'humanite ne peut plus continuer de s'ac-
commoder du comportement de
certains Etats qui refusaient jusque lä toute
Cooperation, toute mesure concrete en
matiere de lutte contre le terrorisme.

Cette nouvelle approche est confir-
mee par la demande faite ä tous les

Etats par le Conseil de securite dans sa

Resolution 1377 de ratifier tous les

instruments internationaux relatifs ä la
lutte contre le terrorisme.

L'Afghanistan avant
le 11 septembre 2001

L'Afghanistan etait depuis des annees

- pratiquement, depuis la prise du pou-
voir par lesTalibans —, un sujet depreoau-
pation majeur en matiere de lutte contre le

terrorisme.

Dans une resolution du 22 octobre
1996, le Conseil de securite declare

dejä de maniere premonitoire «que la

poursuite du conflit en Afghanistan
offre un terrain propice au terrorisme
et au trafic de drogue, qui amenent la

destabilisation dans la region et au-
delä». (Resolution 1076).

Le 8 decembre 1998, le Conseil de

securite, constatant «que des terroristes
continuent d'etre accueillis et formes, et
des actes terroristes organises, en territoire

afghan, en particulier dans les zo-
nes tenues par les Talibans», exige «que
lesTalibans cessent d'offrir un refüge et
un entrainement aux terroristes
internationaux et ä leurs organisations».
(Resolution 1214).

Le 15 octobre 1999, le Conseil de

securite, s'exprimant ä nouveau au sujet

des attentats perpetres le 7 aoüt
1998 contre les ambassades americaines
ä Nairobi (Kenya) et Dar es-Salam

(Tanzanie), renouvelle ses griefs envers
les Talibans et exige d'eux «qu'ils re-
mettent sans plus tarder Oussama Bin
Laden aux autorites competentes», afin

qu'il soit «effectivement traduit en
justice». (Resolution 1267).

Plusieurs autres resolutions vont en-
core accentuer la pression exercee par
la communaute internationale sur le

regime des Talibans pour qu'ils cessent
leur soutien au terrorisme international,

et notamment au reseau Al-Qaida
et ä son chef, Oussama Bin Laden.

Parallelement, de maniere unilaterale

ou en Cooperation avec des Etats allies,
les Etats-Unis vont deployer une grande
activite pour se saisir du chef d' Al-Qaida

et detruire son reseau terroriste. Le
20 aoüt 1998, quelques semaines apres
les attentats de Nairobi et de Dar es-
Salam, l'US Navy tirera meme 75 missiles

de croisiere sur des camps d'entrai-
nement d'Al-Qaida situes en Afghanistan,

sans toutefois parvenir ä infliger de

pertes ou de destructions significatives.

L'Afghanistan et l'apres
11 septembre 2001

Le 7 octobre 2001 a debute l'opera-
tion Enduring Freedom (Liberte perenne),
dont on connait le deroulement.

Beilage zur ASMZ 7/8/2002 15



I

II faut souligner qu'au moment de

son lancement, cette Operation ne s'ap-
puyait sur aucune resolution du Conseil

de securite.
Puis, des mi-novembre, le Conseil de

securite a adopte une serie de resolutions

appuyant la mise en place d'un
gouvernement afghan et l'envoi de la

Force de securite internationale (ISAF).
La premiere de ces resolutions, la

Resolution 1318 du 14 novembre 2001,
fournit a posteriori le blanc-seing du

Conseil de securite pour YOperation Enduring

Freedom. Rappelant que l'Afghanis-
tan est depuis longtemps un sujet ma-
jeur de preoccupations en matiere de

terrorisme — ce qui, nous venons de le

voir, est parfaitement exact — et se

referant aux resolutions 1368 et 1373

sur le terrorisme international, le Conseil

de securite declare appuyer «les ef-
forts internationaux visant ä eradiquer
le terrorisme, conformement ä la Charte

des Nations Unies». C'est ainsi toute
la demarche alliee — recours ä la force
en exercice de leur droit ä la legitime
defense, appui aux factions afghanes
anti-Taliban, eradication du reseau Al-
Qaida et capture de son chef Oussama
Bin Laden, aide ä la mise sur pied d'un
nouveau regime en Afghanistan, etc. -,
qui est endossee par le Conseil de securite.

Conflits armes et terrorisme:
quelques notions de base

Venons-en maintenant ä la question
du terrorisme en relation avec la
conduite d'operations militaires.

II faut tout d'abord rappeler ici un
principe essentiel en matiere de conflits
armes: Les regles de droit international
qui regissent la conduite des hostilites,

que l'on designe sous le terme de droit
international des conflits armes - ap-
pele egalement droit international hu-
manitaire ou ius in bello —, s'appliquent
de maniere inconditionnelle, que le re-

16

cours ä la force soit licite ou non au re-
gard du droit international qui regit le

recours ä la force (ius ad bellum), et
quelles que soient les motifs qui ont
preside au recours ä la force: Du moment

que se deroule un conflit arme, le droit
international des conflits armes doit etre respecte

par toutes les parties.
Les conflits armes sont des temps

d'exception, de renversement complet de

nombre de valeurs de la vie quotidien-
ne. En particulier, les memes actes, tuer,
blesser, detruire des biens, etc., qui, si

l'on excepte les cas de legitime defense,

sont en temps normal des infractions
penales punies des peines les plus seve-
res, deviennent non seulement licites,
mais, le cas echeant, obligatoires. Et,

pour autant que l'acte ordonne soit
licite, ä savoir, conforme au droit
international des conflits armes, c'est le refüs
de les commettre - qualifie d'insubordi-
nation devant 1'ennemi - qui est severe-
ment puni, en Suisse de peines allant

jusqu'ä la reclusion ä vie (art. 61 du Code

penal militaire).
Comment des lors faire la distinction

entre la violence licite dans les conflits armes

et la violence illicite, y compris les actes de

terrorisme?

¦ Le premier critere, c'est le Statut de la

personne qui commet l'acte de violence.
Seuls les combattants peuvent participer
directement aux hostilites. Pour les

autres personnes, fondamentalement,
les memes principes s'appliquent qu'en
temps de paix.

¦ Le second critere, c'est que l'usage de

laforce respecte le droit international des

conflits armes. Une attaque dirigee contre
des civils, ou contre un höpital, par
exemple, est illicite.

Certains de ces actes illicites commis

par des combattants sont qualifies par le
droit international des conflits armes

non seulement de crimes de guerre,
mais egalement d'actes terroristes.

Oui, vous l'avez bien lu, meme les

membres des forces armees, qui ont le-
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gitimement le droit, et meme, le cas

echeant, le devoir de recourir ä la

violence, peuvent dans certaines cir-
constances devenir des terroristes, s'ils

enfreignent le droit international des

conflits armes!
II faut notamment citer l'article 51 al.

2 du premier Protocole additionnel aux
Conventions de Geneve de 1977:

«Ni la population civile en tant que
teile ni les personnes civiles ne doivent
faire l'objet d'attaques. Sont interdits les

actes ou menaces de violence dont le

but principal est de repandre la terreur

parmi la population civile.»
II est important de le rappeler, alors

que la force armee est regulierement
utilisee par certains Etats pour, decla-
rent-ils, lutter contre le terrorisme:
L'exercice de la terreur contre des civils dans

le but, meme declare, meme repete en
boucle sur toutes les chaines de televi-
sion, de lutter contre le terrorisme, c'est

AUSSI du terrorisme.

Dans ce contexte, il faut egalement
citer l'article 33 de la IV Convention
de Geneve de 1949, qui traite du main-
tien de l'ordre dans des territoires oc-
cupes:

«Les peines collectives, de meme que
toute mesure d'intimidation ou de

terrorisme, sont interdites.»
On pense immediatement ä la Situation

actuelle dans les territoires occupes

par Israel. On ne peut pas justifier les

entraves continuelles ä l'acces aux soins

medicaux de base, les destructions de

maisons, les assassinats de civils, l'usage

disproportionne et indiscrimine de la

force, par exemple lors de recentes
Operations militaires visant des camps
de refügies comme celui de Jenine,
comme etant des reactions legitimes
aux attentats commis par certains ac-
tivistes palestiniens. Ces actes commis

par l'armee israelienne constituent des

violations graves de la IVe Convention
de Geneve, en clair, des crimes de guerre

et, le cas echeant, des actes terroristes.
N'en deplaise ä certains!



Precision importante lorsque l'on
aborde cette question: La resistance

armee contre un occupant est en soi licite, pour
autant qu'elle respecte le droit international
des conflits armes: il s'agit donc, notamment,

de ne s'en prendre qu'aux forces

d'occupation, mais pas ä la population
civile de 1'occupant. Les colonies de

peuplement dans les territoires oc-
cupes, et notamment le fait que certains
colons soient armes, posent ä cet egard
de delicats problemes dont l'examen
depasserait le cadre du present article. II
n'en reste pas moins que tout acte de

resistance n'est pas illicite, et n'est a

fortiori pas un acte de terrorisme. N'en
deplaise egalement ä certains! Par contre,

il va sans dire que l'assassinat de ci-
vüs, la pose de bombes dans des lieux
publics doivent etre qualifies sans

restriction d'actes criminels, et, le cas

echeant, d'actes terroristes.

1977, les Etats parties ont le devoir non
seulement de respecter le droit international

des conflits armes en toutes cir-
constances, mais egalement de le faire
respecter en toutes circonstances et par tous
les moyens licites ä leur disposition. Le
moins qu'ils puissent faire est de rappeler

les parties au conflit ä leurs obliga-
tions par le truchement d'interventions
diplomatiques et de prises de position
publiques.

A cet egard, les critiques qui ont ete

recemment formulees dans certains
milieux ä l'adresse du Conseil federal, et
notamment au Chef du Departement
federal des affaires etrangeres, le Con-
seiller federal Joseph Deiss, accuse d'ap-
peler avec trop d'insistance les parties
au conflit proche-oriental au respect du
droit international des conflits armes et
des droits de l'homme, sont tout bon-
nement irrecevables et indecentes.

que dans le respect de la legalite. A
defaut, ce sont les terroristes du 11

septembre et leurs commanditaires qui au-
ront gagne la partie, car ils n'auront pas
seulement tue des milliers d'innocents,
terrorise des centaines de milions d'in-
dividus et abattu les Twin Towers, mais

egalement, et c'est ä n'en pas douter
leur objectif ultime, mis ä mal les fon-
dements memes de la democratie et de

l'Etat de droit.

Respecter et faire respecter
le droit international des conflits
armes en toutes circonstances

Les vingt-cinq ans des Protocoles addi-
tionnels aux Conventions de Geneve vien-
nent d'etre fetes les 6 et 7 juin dernier.
A cette occasion, l'importance du
respect inconditionnel du droit international

des conflits armes par toutes les

parties impliquees, quelles que soient
les raisons, justifies ou non, de leur
recours ä la force, a ete abondamment
rappele.

II est plus important que jamais, alors

que la lutte contre le terrorisme est uti-
lisee par certains Etats pour tenter de

legitimer une brutalite accrue dans la

conduite de leurs Operations militaires
ainsi que la prise de certaines libertes
dans le respect du droit international,
de rappeler un point essentiel: Aux
termes de l'article 1er commun des

Conventions de Geneve de 1949 et de
l'article 1er du premier Protocole addi-
tionnel aux Conventions de Geneve de

S'il ne fallait retenir que ceci...

La lutte contre le terrorisme, nous
venons de le voir, ne peut etre invoquee
pour s'affranchir du respect du droit
international humanitaire ou pour legitimer

des violations des droits de l'homme.

Le probleme du terrorisme international

est trop serieux pour que l'on
puisse tolerer qu'il soit instrumentalise

par des gouvernements desireux de

mettre en cause le droit existant lors-
qu'il ne sert pas leurs interets imme-
diats. Les affirmations entendues 9a et lä

sur le caractere desormais inadapte des

Conventions de Geneve et de leurs
Protocoles additionnels, les doutes ex-
primes publiquement par certaines

personnalites politiques quant au caractere

absolu de la prohibition de la tor-
ture, sont ä cet egard inacceptables.

Le terrorisme est une negation radi-
cale des droits les plus elementaires de

l'individu et de la societe. La lutte contre

ce peril majeur ne pourra reussir
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